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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-67509

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 25-67509

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Groupement Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais et CCAS

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération du BEAUVAISIS

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Assurances Dommages aux biens et Risques Statutaires pour les besoins de la 
Communauté d'Agglomération du BEAUVAISIS ; la Ville de Beauvais et son CCAS

  Description : La présente consultation est organisée sur APPEL D'OFFRES OUVERT EUROPEEN 
passé en application des articles L 2124-2 et R 2124-2 du Code de la Commande Publique

  Identifiant de la procédure : b96733d5-b7d2-4f4f-9317-69f30205e0f3

  Identifiant interne : ASSDBSTATUTAIRE

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67509
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67509


2/15

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : En plus de la solution de base, le cahier des clauses 
particulières peut comporter : - une (ou plusieurs) variante imposée par l'acheteur 
constituant une alternative à la solution de base ; - une (ou plusieurs) prestation 
supplémentaire éventuelle s'ajoutant à la solution de base ou la variante retenue ; Sous 
peine de rejet de l'offre, les candidats doivent impérativement répondre à toute variante 
imposée ou prestation supplémentaire, sauf s'il est expressément fait mention de son 
caractère facultatif. En l'absence de mention, le caractère obligatoire est présumé. Leur 
détail figure à l'article 2.3 du règlement de la consultation et figure dans chaque cahier 
des clauses particulières correspondant

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 4

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 4

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Dommages aux biens immobiliers et mobiliers

  Description : Dommages aux biens immobiliers et mobiliers

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 Options :

  Description des options : Les reconductions constituent une option au sens du 
droit de l'Union européenne

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2030

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché sera reconduit automatiquement à l'échéance 

chaque année jusqu'au 31 décembre 2030 à minuit, sauf décision de non-reconduction

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Autorisation ou adhésion à une organisation particulière nécessaire pour les 
contrats de services

  Description : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2) Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale.Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé 
de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture 
de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1 - Un intermédiaire ne peut se présenter seul.Une 
fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du règlement de 
consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme porteur du 
risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le compte de 
l'organisme porteur du risque)

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Références des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables : La consultation est réservée aux organismes portant 
et provisionnant les risques objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels 
ils disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle nationale dont ils 
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dépendent. Les intermédiaires d'assurance habilités à présenter des opérations 
d'assurance peuvent également candidater en complément de ces organismes

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1664612

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1664612

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/07/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 28/07/2025 à 14:00

  Lieu : Beauvais

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le Greffe à l'adresse du Tribunal 
Administratif ci-dessus. Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l'application 
informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Risques statutaires agents affiliés CNRACL de la Communauté d'Agglomération du 
Beauvaisis

  Description : Risques statutaires agents affiliés CNRACL de la Communauté d'Agglomération du 
Beauvaisis

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 Options :

  Description des options : Les reconductions constituent une option au sens du 
droit de l'Union européenne

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2030

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché sera reconduit automatiquement à l'échéance 

chaque année jusqu'au 31 décembre 2030 à minuit, sauf décision de non-reconduction

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Autorisation ou adhésion à une organisation particulière nécessaire pour les 
contrats de services
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  Description : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2) Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale.Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé 
de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture 
de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1 - Un intermédiaire ne peut se présenter seul.Une 
fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du règlement de 
consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme porteur du 
risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le compte de 
l'organisme porteur du risque)

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Références des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables : La consultation est réservée aux organismes portant 
et provisionnant les risques objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels 
ils disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle nationale dont ils 
dépendent. Les intermédiaires d'assurance habilités à présenter des opérations 
d'assurance peuvent également candidater en complément de ces organismes

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1664612

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1664612

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/07/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 28/07/2025 à 14:00

  Lieu : Beauvais

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le Greffe à l'adresse du Tribunal 
Administratif ci-dessus. Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l'application 
informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Risques statutaires agents affiliés CNRACL de la Ville de Beauvais

  Description : Risques statutaires agents affiliés CNRACL de la Ville de Beauvais

  Identifiant interne : 3
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 Options :

  Description des options : Les reconductions constituent une option au sens du 
droit de l'Union européenne

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2030

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché sera reconduit automatiquement à l'échéance 

chaque année jusqu'au 31 décembre 2030 à minuit, sauf décision de non-reconduction

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Autorisation ou adhésion à une organisation particulière nécessaire pour les 
contrats de services

  Description : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2) Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
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par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale.Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé 
de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture 
de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1 - Un intermédiaire ne peut se présenter seul.Une 
fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du règlement de 
consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme porteur du 
risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le compte de 
l'organisme porteur du risque)

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Références des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables : La consultation est réservée aux organismes portant 
et provisionnant les risques objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels 
ils disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle nationale dont ils 
dépendent. Les intermédiaires d'assurance habilités à présenter des opérations 
d'assurance peuvent également candidater en complément de ces organismes

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1664612

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1664612

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/07/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 28/07/2025 à 14:00

  Lieu : Beauvais
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le Greffe à l'adresse du Tribunal 
Administratif ci-dessus. Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l'application 
informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Risques statutaires agents affiliés CNRACL du CCAS

  Description : Risques statutaires agents affiliés CNRACL du CCAS

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 Options :

  Description des options : Les reconductions constituent une option au sens du 
droit de l'Union européenne

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2030

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché sera reconduit automatiquement à l'échéance 

chaque année jusqu'au 31 décembre 2030 à minuit, sauf décision de non-reconduction

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Autorisation ou adhésion à une organisation particulière nécessaire pour les 
contrats de services

  Description : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les 
intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement. Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2) Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale.Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé 
de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture 
de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué. Rappel : - Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1 - Un intermédiaire ne peut se présenter seul.Une 
fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du règlement de 
consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme porteur du 
risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le compte de 
l'organisme porteur du risque)

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Références des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables : La consultation est réservée aux organismes portant 
et provisionnant les risques objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels 
ils disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle nationale dont ils 
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dépendent. Les intermédiaires d'assurance habilités à présenter des opérations 
d'assurance peuvent également candidater en complément de ces organismes

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1664612

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1664612

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/07/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 28/07/2025 à 14:00

  Lieu : Beauvais

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le Greffe à l'adresse du Tribunal 
Administratif ci-dessus. Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l'application 
informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : BE3131AD-EBE2-4246-103B0E4AD09EA6A4

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Groupement Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais et CCAS

  Numéro d’enregistrement : 24822

   Adresse postale : 48 rue Desgroux

  Ville : Beauvais

  Code postal : 60005

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Point de contact : Cayeux Caroline

  Adresse électronique : marchespublics@beauvaisis.fr

  Téléphone : 0344156841

  Adresse internet : http://mp.beauvaisis.fr

  Profil de l’acheteur : http://mp.beauvaisis.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Chef de groupe
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 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Amiens

  Numéro d’enregistrement : BE3131CE-FA8C-961E-853A9C56D2F9DD90

   Adresse postale : 14, rue Lemerchier

  Ville : Amiens

  Code postal : 80011

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juradm.fr

  Téléphone : 0322336170

  Télécopieur : 0322336171

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération du BEAUVAISIS

  Numéro d’enregistrement : BE3131DD-C417-8D5D-3B4DA43560E17051

    Adresse postale : 48 rue desgroux 48 rue desgroux, 48 rue desgroux

  Ville : Beauvais

  Code postal : 60005

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Point de contact : Services des marchés publics

  Adresse électronique : marchespublics@beauvaisis.fr

  Téléphone : 0344156800

  Profil de l’acheteur : http://mp.beauvaisis.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e84876cb-5316-4d02-b2e2-6c0e59d4dd73 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 16/06/2025 à 17:46
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

16/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Acheteur
	1.1 Acheteur
	1.1 Acheteur

	Section 2 - Procédure
	2.1 Procédure

	Section 5 - Lot
	5.1 Identifiant technique du lot
	5.1 Identifiant technique du lot
	5.1 Identifiant technique du lot
	5.1 Identifiant technique du lot

	Section 8 - Organisations
	8.1 ORG-0001
	8.1 ORG-0002
	8.1 ORG-0003
	8.1 ORG-0004

	Section 11 - Informations relatives à l’avis
	11.1 Informations relatives à l’avis
	11.2 Informations relatives à la publication



